
Madame le Maire et son Conseil Municipal
vous convient à participer à la cérémonie de l’Armistice du

11 Novembre 2025 à 11h15
 Rassemblement au Square des Anciens Combattants

Lectures et hommages - Dépôt de gerbes
 

A l’issue de la cérémonie commémorative,
moment de partage et de convivialité - Salle de la Mairie 

Mairie de la Réorthe                         02 51 27 81 52                           mairie@lareorthe.fr

IT INERANCE CULTURELLE
DU 21  OCTOBRE AU 8  NOVEMBRE

DEVOIR DE MEMOIRESDEVOIR DE MEMOIRES

Durant 3 semaines, une bibliothèque
éphémère avec des animations variées et
plus de 700 ouvrages va être installée à
l’ancienne école, Classe du Ô.

Un programme rythmé entre animations
(bébés lecteurs, atelier tricoter papoter,
atelier créatif, escape game,  ciné
goûter, jeux de société sans oublier la
soirée d’Halloween !) et permanences pour
vous laisser libre accès aux ouvrages et
découvrir l’univers du livre et du numérique.

L'objectif est de favoriser les échanges, la
transmission de savoirs, et de créer des liens
intergénérationnels.

Lettre d’informationLettre d’information
Novembre 2025Novembre 2025

Depuis la concertation publique du 25 juin dernier,
les rendez-vous se sont poursuivis au cours de l’été
avec les services de l’Agence routière, le cabinet
Bises Architecture, le bailleur social Soliha, ainsi que
les Architectes des Bâtiments de France.

En tenant compte des enjeux de santé et de sécurité
publique, des contraintes urbanistiques, sociales et
environnementales, les élus ont, lors de la séance du
Conseil municipal du 9 septembre dernier, acté un
scénario en vue de la programmation et de la
planification de Féole.

Dans un souci d’information et de bonne
compréhension du projet, Madame le Maire propose
des permanences ouvertes à la population.

PROJET DE FÉOLE

Les maquettes présentées lors de la
concertation publique sont de nouveau
visibles en mairie aux dates suivantes :

Vendredi 24 octobre à 10h30
Samedi 15 novembre à 10h30

Mercredi 26 novembre à 10h30
Samedi 29 novembre à 10h30

Retrouvez
le programme au
format numérique

en scannant
le QR code

ou venez récupérer
une brochure en

Mairie



Pour les personnes qui souhaitent s’inscrire sur les listes
électorales vous pouvez le faire :

En Mairie, avec votre pièce d’identité et un justificatif de
domicile de moins de 3 mois
En ligne sur le site du service public :

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16396

Date limite d’inscription le 5 MARS 2026

Circulons prudemment, protégeons-nous tous

La municipalité rappelle l’importance du respect
des limitations de vitesse, notamment à proximité
des écoles, aires de jeux et rues étroites de nos
bourgs et villages.

 Ralentir, c’est protéger nos enfants,
nos piétons et nos cyclistes.

La vigilance de chacun est essentielle : la commune
ne peut pas sécuriser toutes les voies par des
aménagements, le civisme et le respect du Code de
la route restent donc nos meilleures protections.

Merci à tous de contribuer à la sécurité et à la
sérénité de notre commune.

La Municipalité

Nous vous rappelons que chaque
année, après la période de la
Toussaint et les premières gelées,
les agents communaux se
réservent le droit de retirer
l’ensemble des chrysanthèmes
présents sur chaque tombe.
Cette initiative a pour but de
faciliter l’entretien du
cimetière.
 

TRAVAUX

Des bandes multifonctionnelles sur la RD137

Décidé par le Conseil Départemental, la route RD 137
a été élargie entre Féole et Saint Jean d’Hermine,
avec la création de bandes multifonctionnelles,
permettant d’une part de sécuriser la circulation des
cyclistes, voiturettes et engins agricoles et d’autre
part de faciliter les interventions (véhicules en panne,
entretien, fauchage).

C'est quoi ce tuyau jaune ?

C'est un chantier qui traverse la commune, du pont
de St Vincent à La Forêt, pour interconnecter les
sites de production de gaz de Chantonnay et Saint
Jean d’Hermine. Le long de la RD52, puis la RD41, le
tuyau en PVC de 16 km, tout gainé de jaune, part
ensuite de la Croix Rouge vers la Forêt, où il sera
enfoui sous la chaussée.

ÉLECTIONS MUNICIPALES 2026

CIMETIERE

ORDURES MENAGERES

👉 Suite aux différents appels reçus en Mairie
concernant le ramassage des ordures ménagères,
nous vous rappelons qu’il s’agit d’une compétence qui
relève de la Communauté de Communes Sud Vendée
Littoral et qu’à ce titre, les horaires peuvent évoluer à
tout moment et sans préavis.

👉Toute l’année, votre bac d'ordures ménagères et
vos sacs jaunes doivent être déposés la veille de
collecte à partir de 19h.

INCIVIL ITES ROUTIERES



Le samedi 29 novembre à 10h, le Conseil Municipal des Enfants invite tous
les enfants de la commune à venir décorer le sapin de Noël, devant la Mairie.
Ils vous offrent même le chocolat chaud !
Au préalable, des boites de collecte de décoration de Noël vont être
réalisées par le CME et disposées dans les écoles, à l’accueil périscolaire et à
la Mairie, à partir du 12 novembre.

La 3ᵉ marche rose, initiative citoyenne organisée par le CCAS,
s’habille de rose encore plus intensément cette année grâce au
soutien nouveau des bénévoles de l’atelier « Tricoter et Papoter »
avec la même envie des enfants de La Récréorthaise et des employés
communaux.

Une exposition interactive sur la santé et la prévention du cancer
sera visible dès le 14 octobre à la mairie, puis le jour de la marche
à la salle plurivalente du stade.

Le jour J, profitez du lâcher de ballons, de l’éveil musical et de la
démonstration de Macha BRIZET avec son mannequin « Simone »
pour une initiation à la palpation.
Un ruban de laine sera proposé au profit de la Ligue contre le
cancer.

Venez marcher nombreux pour la santé, la solidarité et l’espoir !

LE  CONSEIL  MUNICIPAL DES ENFANTS DÉCORE NOËL !

NID  DE FRELONS

Entre la visite des jeunes élus du Conseil Municipal des Enfants
qui ont voté en séance du 27 septembre une aide de 250 € –
celle des élus municipaux, et l’enthousiasme de l’association
des VTTistes « Les Scorpions » de Saint-Philbert, le projet  «
Sport et Nature » avance déjà à grands pas.

Une première opération de débroussaillage a permis de révéler
le site et de mieux imaginer ses futurs aménagements.
Le 18 octobre au matin, bénévoles, jeunes et moins jeunes, se
retrouveront pour façonner les 7 680 m² du terrain sur le
sentier des Bois Gâts : tracés du circuit, mise en place
d’éléments naturels (piquets de châtaignier, lisses de frêne…),
création de creux, bosses et passerelles.

Imagination et envie guideront les travaux, dans un esprit
convivial et collectif.

Suite aux nombreuses demandes d’interventions pour des nids de
frelons, nous souhaitons vous partager la recette pour créer un piège
permettant de capturer les frelons, tout en protégeant nos amis les
abeilles.

L'appât sélectif le plus efficace se compose d’un quart de volume de
sirop de grenadine ou de cassis, utilisé pur ; un demi-volume de
bière brune et d’un quart de volume de vin blanc (qui repousse les
abeilles). Rechargez le piège en appât tous les 15 jours, idéalement au
printemps.

OCTOBRE ROSE

LE FUTUR TERRAIN DE VTT PREND FORME !

Un bel exemple de projet partagé, que nous avons tous hâte de découvrir !



A VOS AGENDAS

Courses de caisses à savondu 26 avril 2025
OGEC

19 octobre
11 novembre     
11 novembre        
5 décembre        
6 décembre         
12 décembre       
24 janvier             
31 janvier           
7 février               
8 février            
Février                 
 

Goûter des aînés - Salle Clemenceau
Commémoration Armistice 1918 
MaRéorthon - ACL
Commémoration Algérie
Fête de Noël- OGEC - Salle Clemenceau
Vente de pizzas - La Marelle à domicile
Vœux du Maire - Salle Clemenceau à 10h45
Boum des enfants - La Marelle
Dîner dansant - FCPRJ - St Philbert
Concert accordéon - FASI L'accordéon
Vente de pizzas - OGEC 
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© Sabrina Valot

Courses de tracteurs à  pédales

du 23 août 2025

Foyer des Jeunes

RETOUR EN IMAGES

Un grand merci à tous les
bénévoles pour vos belles
festivités, vos nouveautés et
votre solidarité remarquable ! 

14 juillet 2025

Mairie de la Réorthe                         02 51 27 81 52                           mairie@lareorthe.fr


